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Réunion plénière du 25 Août 2021 à 18 h 30 au Siège du District de la Gironde à Bruges. 

 

Présents : Mme RABOISSON Monique - MM. GRENIER Patrick, Président de la C.D. de l’Arbitrage - 

BANEY Hubert - RABOISSON Michel - DUPIOL Alain – JEANNOT Jean Baptiste - ROUMIER Maxime 

- BADAUT Serge - BARRIERE Claude - SARRAUTE Romain - SOMPS Olivier. 

 

Excusés : MM. GAUDET Michel - SEINCE Jean-Yves - VAISSEAU Michel - VIDAL Patrick - LESAVRE 

Sébastien - VAISSEAU Michel - RAFI Ali - ZOLOTA Samir. 

 

Monsieur GRENIER Patrick remercie tous les présents et espère qu’on pourra aller sur les terrains 

avec les conditions particulières sanitaires. 

 

Il remercie pour tout le travail qui a été fait (formation, initiation, table ronde, désignations, 

référents qui ont relancé les arbitres…). 

 

Il souhaite la bienvenue à Monsieur JEANNOT Jean Baptiste qui rejoint la C.D.A. Il précise qu’il 

remplace Monsieur SANCHEZ Théo et qu’il sera responsable de la formation avec Monsieur 

LESAVRE Sébastien. 

 

Il aborde la question des années sabbatiques.  

 

RAPPEL : 

Pour pouvoir bénéficier d’une année sabbatique, les arbitres doivent renouveler leur licence, 

dossier médical compris, puis faire leur demande d’année sabbatique par écrit à la CDA 

 

Suite à leur demande, Messieurs CABRERA Florian – COISNON Pascal et HUS Louis ayant rempli les 

conditions règlementaires la CDA leur accorde une année sabbatique pour la saison 2021 – 2022. 

 

En ce qui concerne les effectifs il précise qu’à ce jour 162 dossiers sont validés sur 400, 260 sont en 

cours et fait la remarque que malgré le travail fait par les référents il y a beaucoup d’arrêts ou 

années sabbatiques. 

 

Il demande à la CDA de se prononcer sur les demandes particulières faites par : 

 

✓ BOURSEAU Lucas, arbitre D1 qui demande à être AA.  

La CDA répond favorablement à sa demande. Il sera intégré dans les Arbitres Assistants 1. 

 

✓ BRIANCEAU Stéphane, arbitre D3 qui demande à être AA. 

La CDA répond favorablement à sa demande. Il sera intégré dans les Arbitres Assistants 2. 

 

✓ LESUR Jérémy, arbitre D3 qui demande à n’arbitrer que des jeunes. 

La CDA répond favorablement à sa demande. 

 

Il va prendre contact avec Monsieur BALBINO un arbitre portugais qui arrive en France et désire 

continuer l’arbitrage. 
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Monsieur RABOISSON Michel intervient sur le stage futsal organisé par la Ligue. Il précise que le 

stage futsal district de rentrée se déroulera le 25 septembre et qu’il ne va pas faire appel à 

candidatures. 

 

Monsieur ROUMIER Maxime souligne qu’en fin de saison il y avait 107 stagiaires qui ont été formés 

soit en visioconférence, soit en présentiel et certains ont été formés il y a 2 ans. 

 

Sur ces 107 stagiaires 11 arrêtent, ce qui nous fait un total de 96 dont 82 restent stagiaires et 14 

régularisés répartis de la façon suivante : 3 JAD – 1 AA – 4 pôle espoirs CDPA et 6 D3. 

 

La première formation initiale de cette saison se déroulera du 26 au 28 Août au Haillan, elle sera 

animée par Messieurs COGULET Nicolas et CAZABAT MARTINEZ Robin et 8 stagiaires dont 2 

féminines y participeront 

 

Huits formations initiales sont prévues sur l’ensemble de la saison. Quelques difficultés sont 

rencontrées pour la formation des mineurs car il faut avoir une carte professionnelle pour respecter 

la légalité concernant leur encadrement. 

 

La cellule communication prévoit une affiche qui sera diffusée sur Facebook. 

 

Il fait remarquer que sur 107 arbitres 55 n’ont pas fait un seul match. 

 

Il précise que la CDPA ne se réunira que 3 fois dans la saison car beaucoup de travail se fera en 

visioconférence, par téléphone ou par e-mails. 

 

Les écussons ne seront distribués que lors des formations des stagiaires. 

 

Monsieur SARRAUTE Romain précise que la Ligue convoque au rattrapage du test physique les 5 

candidats présentés par notre District. 

 

Monsieur SOMPS Olivier évoque des problèmes de relation avec les jeunes qui ne répondent pas 

et fait remarquer que les clubs ne suivent pas… 5 d’entre-eux ne répondent à rien. 

 

Il demande si l’UNAF pourra intervenir au début de chaque stage. 

  

Les membres de la CDA y répondent favorablement. 

 

Il annonce que pour faire la promotion de l’arbitrage un reportage va être fait avec la participation 

de Monsieur CAMONTES. 

 

Un courrier de l’UNAF va être adressé aux clubs pour leur demander de prendre en charge 

l’adhésion de leur(s) arbitre(s) qui les représentent. 

 

Monsieur BANEY Hubert intervient sur la distribution des dotations de la Ligue auprès des arbitres 

du District et précise qu’une journée supplémentaire est prévue car un certain nombre d’arbitres 

n’est pas venu. 
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Monsieur JEANNOT Jean Baptiste précise que sur 240 arbitres 24 arbitres ont répondu qu’ils 

n’auraient pas le passe sanitaire pour le stage de rentrée. 

 

Monsieur BADAUT Serge attire l’attention de la CDA sur le fait que certains arbitres ne peuvent pas 

rentrer leurs indisponibilités sur My-FFF. 

  

Il pense qu’il faut demander l’accord des arbitres qui doivent monter de catégorie. 

Monsieur GRENIER Patrick répond qu’il y a un classement et que si certains ne veulent pas monter 

ce sont les suivants qui monteront. 

 

Monsieur DUPIOL Alain rappelle qu’il y a 9 arrêts en D3 mais que en revanche il y a 3 ou 4 dossiers 

médicaux en cours, qu’il y a 3 blessés sérieusement et que M. DE AMORIN va prendre contact avec 

les délégués. 

 

Il souligne l’excellent travail de la CDPA au travers de ses tables rondes et estime que ceux qui n’y 

participent pas risquent de se trouver en difficulté. 

 

Monsieur GRENIER Patrick remercie l’ensemble des présents pour le travail fourni pendant l’été. 

 

La séance est levée à 20 h 30 

 

 

 

GRENIER Patrick,  RABOISSON Monique, 

Président de la CDA. Secrétaire de la CDA. 
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